2

PAR TÉLÉCOPIEUR 
Montréal, le 2 février 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet:
Audience publique sur les conditions de fourniture de l’électricité 

par Hydro-Québec / R-3439-2000 / Modifications au calendrier

Notre dossier: 1500-001

Me Dubois,

La présente fait suite à la proposition d’amendement d’Hydro-Québec au calendrier adopté par la Régie dans la cause mentionnée en rubrique.

Dans sa lettre, la procureure d’Hydro-Québec nous apprend que la Régie a fixé les audiences publiques dans le dossier R-3401-98 du 9 avril au 4 mai 2001 alors que deux des régisseurs, Messieurs Anthony Frayne et François Tanguay, doivent également entendre la cause R-3439-00 lors des audiences publiques devant se tenir du 30 avril au 2 mai 2001. Dans ces circonstances, Hydro-Québec « acquiescerait à un report des audiences prévues dans le dossier R-3439-00 sur les conditions de fournitures de l’électricité » et suggère un nouvel échéancier à la Régie. 

ARC et FACEF estiment que la cause R-3439-00 mérite un traitement équivalent à la cause R-3401-98. Nous portons à l’attention de la Régie que, suivant la proposition d’Hydro-Québec, les calendriers des deux causes seraient modifiés alors que seul celui de la cause R-3401-98 ne doit l’être compte tenu de l’ampleur qu’a pris ce dossier en particulier.

Par ailleurs, faut-il rappeler que les bouleversements de calendrier occasionnent de nombreux inconvénients pour les personnes concernées surtout lorsque les dates sont connues et fixées depuis longtemps. Ainsi, la soussignée est dans l’impossibilité de se présenter devant la Régie aux nouvelles dates proposées par Hydro-Québec. En fait, du 14 au 18 mai 2001, nous occupons dans une cause de longue durée en Cour supérieure dont la date est arrêtée depuis du 21 septembre 2000, le tout tel qu’il appert du procès-verbal ci-joint.

Dans un autre ordre d’idée, ARC-FACEF seraient d’accord pour modifier le calendrier de la cause R-3439-00, mais en y ajoutant deux (2) étapes. 

En effet, ARC-FACEF ont exprimé à plusieurs reprises lors de la première phase de la cause R-3439-00 l’idée que les propositions des intervenants, tout comme celles d’Hydro-Québec, auraient avantage à être plus amplement débattues et ce, avant d’être présentées au cours du processus contradictoire (voir notamment les transcriptions sténographiques du 12 décembre 2000, vol. 2, pages 96 et 106 et les commentaires et propositions de ARC-FACEF du 24 novembre 2000, ARC-FACEF-1, page 1). Cette suggestion nous semble d’autant plus appropriée qu’Hydro-Québec n’a amené que très peu de propositions concrètes eu égard aux nombreuses préoccupations déjà soulevées par les intervenants (réf. : pièces HQD-8 et HQD-9 déposées le 26 janvier dernier).

En conséquence, ARC et FACEF proposent que les intervenants déposent eux aussi des projets de propositions précédemment à ce qu’une rencontre technique ait lieu pour discuter de ces projets. Bien entendu, une telle démarche n’est utile que si Hydro-Québec consent à y participer activement. Le processus suivrait ensuite son cours tel que prévu initialement. 

Pour toutes ces raisons et sous réserve des difficultés que représente la modification d’un échéancier, nous proposons le calendrier amendé produit en annexe. 

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.








FRANKLIN S. GERTLER, avocats








Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

p.j.

c.c. : 
Hydro-Québec 


Tous les participants (par courriel)

ANNEXE

Proposition d’amendements au calendrier de ARC-FACEF

 26 janvier 2001 à 12h00 :
dépôt par Hydro-Québec de projets de propositions;

 9 février 2001 à 9h30 :
rencontres techniques sur les projets de propositions d’Hydro-Québec;

 12 mars 2001 à 12h00 :
dépôt des propositions d'Hydro-Québec soumises à l'ap​probation de la Régie;

 22 mars 2001 à 12h00 :
demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec;

 30 mars 2001 à 12h00 :
réponses d'Hydro-Québec;

 9 avril 2001 à 12h00 :
commentaires et, s'il y a lieu, dépôt de projets de proposition par les intervenants;
 18 avril 2001 à 9h30 :
rencontre technique sur les projets de proposition des intervenants;
 2 mai 2001 à 12h00 :
commentaires et propositions des intervenants;

 14 mai 2001 à 12h00 :
demandes de renseignements aux intervenants;

 23 mai 2001 à 12h00 :
réponses des intervenants;

 28 et 29 mai et,


s'il y a lieu, 30 mai 2001 :
audiences sur les propositions.

